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6.1  BelgoChlor: la section professionnelle 
 chlore de Fedichem 

En septembre 1994, les trois grands producteurs de chlore en Belgique, BASF, Solvay et 
Tessenderlo Chemie, ont créé la Section Professionnelle "Chlore" au sein de la Fédération des 
Industries Chimiques de Belgique a.s.b.l.  (Fedichem).  En 1997, la section a adopté la 
dénomination BelgoChlor. 
 
La mission que s’est fixée BelgoChlor est de représenter en Belgique l’ensemble de l’industrie 
du chlore, et en particulier: 

• d’assurer et de stimuler les relations et le dialogue avec les principaux acteurs 
professionnels et non-professionnels; 

• de fournir une information scientifiquement fondée et circonstanciée aux instances 
intéressées (pouvoirs publics, responsables politiques, chercheurs scientifiques, 
médias, industrie) pour que les sujets liés au chlore soient traités de manière objective 
et raisonnable; 

• de promouvoir les meilleures pratiques dans le domaine de la sécurité, de la santé et de 
l’environnement, afin de permettre à la chimie du chlore de poursuivre son rôle 
essentiel dans notre société. 

 
Les activités de BelgoChlor sont multiples: 

• Publication et diffusion d’informations et de documentation en rapport avec la chimie 
du chlore  

• Correspondance pro- et réactive et discussions avec les personnes et groupes 
s'intéressant à la chimie du chlore 

• Participation active à des panels de discussion 
• Présence avec stand et porte-parole aux bourses et manifestations importantes 
• Promotion de l'usage correct des produits chlorés. 

 
Tant par ses objectifs que par ses activités, BelgoChlor fournit la preuve qu'elle applique 
effectivement la gestion responsable prônée par la philosophie du Responsible Care1. 

                                                 
1 Le “Responsible Care” (Gestion Responsable) est le nom donné dans le monde entier à l’initiative volontaire 
de l’industrie chimique par laquelle les entreprises du secteur s’engagent formellement à améliorer de manière 
constante et mesurable leurs prestations dans le domaine de la santé, de l’environnement et de la sécurité, et à en 
informer ouvertement le public. 
 
N.B. : Liste des membres de BelgoChlor : voir site web www.belgochlor.be pour l’information la plus récente. 

http://www.belgochlor.be/
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6.2  La Fédération des Industries 
 Chimiques de Belgique: Fedichem 

6.2.1 Missions 
Fedichem, la Fédération des Industries chimiques de Belgique, assure la représentation et la 
défense du deuxième secteur industriel du pays et regroupe près de 800 entreprises. 
Ce secteur recouvre, en Belgique, les activités suivantes: 
• la chimie de base organique, inorganique et les engrais 
• la parachimie: peintures, vernis, encres d’imprimerie, mastics, produits de protection du bois; 

produits pharmaceutiques et vétérinaires; corps gras, savons, détergents, cosmétiques, produits 
de parfumerie, de toilette et d’hygiène; produits divers pour l’industrie, l’agriculture et 
l’horticulture 

• la transformation des caoutchoucs et des matières plastiques 
• la biotechnologie 
• la récupération, le traitement et le recyclage des déchets 
• le génie chimique 
• les laboratoires de recherche, d’essais et d’analyse. 
 
La vocation de la Fédération est double.  Elle est à la fois chargée de missions et distributrice de 
services.  En tant que chargée de missions, Fedichem se consacre à la promotion des conditions 
d’épanouissement de la créativité des entreprises affiliées.  Fedichem représente le secteur de 
la chimie et ses entreprises dans des dizaines d’associations économiques, professionnelles ou 
autres, au niveau national comme international.  Ainsi, Fedichem contribue à la représentation et 
à la défense des intérêts du secteur au niveau européen, par une présence significative et 
permanente dans les organes directeurs et dans les différentes activités du Cefic (Conseil 
Européen de l’Industrie Chimique) et de la FEB  (Fédération des Entreprises de Belgique).   
Fedichem se considère comme un acteur essentiel dans la recherche des conditions d’un 
développement durable.  Plus que jamais consciente de la nécessité de concilier le développement 
économique et la protection de la nature et de notre planète, Fedichem souscrit à la philosophie 
du Responsible Care, par laquelle les sociétés s’efforceront d’améliorer constamment leurs 
performances dans les domaines de la sécurité, de la santé et de la protection de l’environnement. 
Fedichem entretient dès lors un dialogue constant avec tous les acteurs de la société civile et 
marque un intérêt soutenu pour toutes les préoccupations légitimes de celle-ci, afin d’améliorer le 
degré d’acceptabilité de l’industrie chimique et de promouvoir la reconnaissance de son utilité. 

6.2.2 Services 
Fedichem satisfait les besoins pratiques et immédiats des entreprises en leur offrant des services 
individuels  et des services collectifs.   
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Individuellement: les entreprises cherchent et trouvent auprès de Fedichem des services "à 
la carte" pour résoudre leurs problèmes particuliers.  Cette mission présente de multiples 
facettes: consultation et assistance individualisées en matière de sécurité sociale ou en droit du 
travail, conseils en cas de restructurations ou de conflits sociaux ou encore lors de l’introduction 
d’une demande de permis d’environnement ou d’exploitation, vérification des tarifs de fourniture 
de gaz et d’électricité à l’entreprise, conseils dans le domaine fiscal, conseils en matière de 
“Responsible Care”, de sécurité, de qualité et de certification, conseils en matière de transport par 
route, par pipe-line ou autres voies, conseils pour l'exportation ou encore pour l’organisation 
d’événements, les contacts avec la presse, etc. 
La gamme des services collectifs rendus aux entreprises du secteur est également 
impressionnante.  Ceci implique des contacts étroits avec les autorités à tous les niveaux: les 
cabinets ministériels, les administrations, différentes commissions et groupes de travail et les 
autres instances liées aux pouvoirs publics. 
 
Parmi les actions déployées, citons:  
• la conclusion de conventions collectives de travail 
• la participation aux réflexions pour améliorer l’adéquation de l’enseignement - surtout  

technique - et de la formation professionnelle, aux besoins en personnel qualifié du secteur 
• l’intervention dans les débats relatifs aux nouvelles législations 
• la promotion de la sécurité, de l’hygiène et de la médecine du travail 
• la programmation économique et la politique industrielle, la fiscalité et parafiscalité 
• la promotion de la recherche & développement, la documentation scientifique et technique, les 

relations avec la presse. 
Collectivement, Fedichem prend aussi en charge les problèmes généraux des branches 
d’industrie représentées par des sections professionnelles qui, quant à elles, réservent à leurs 
affiliés des services limités à leurs intérêts professionnels spécifiques.   
Certaines préoccupations communes peuvent donner lieu à des services de la Fédération au 
niveau des Régions, notamment grâce à ses sections régionales, ou liés à la taille des 
entreprises.  Dans ce dernier cas, la prise en compte des besoins particuliers des petites et 
moyennes entreprises constitue une préoccupation de toute première importance. 

6.2.3 Organisation et structure 
Les organes de Fedichem sont l'Assemblée générale, le Conseil d'administration, le Comité 
exécutif et l'Administrateur délégué. 
Les sections professionnelles assurent la représentation des intérêts professionnels spécifiques à 
leur branche d'industrie dans le cadre des objectifs généraux de la Fédération. 
Trois sections régionales, constituées au sein de Fedichem et aux compétences limitativement 
circonscrites aux matières régionalisées, sont les porte-parole des entreprises établies en 
Wallonie, Flandre et la Région de Bruxelles-Capitale : Fedichem Wallonie, Fedichem 
Vlaanderen et Fedichem Bruxelles. 
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Les Centres de compétence fonctionnels de Fedichem traitent la vaste gamme de sujets et 
thèmes liés aux missions de la Fédération : politique sociale ; politique économique ; 
environnement ; politique des produits ; gestion des risques et bien-être ; droit et fiscalité ; 
énergie et climat ; innovation, science et technologie ; enseignement et formation ; Fedinfor et le 
centre de compétence Communication et Advocacy. 

6.2.4 Chiffres-clés 
Alors que la population belge ne représente que 2,7% de la population de l'Union européenne à 
15, la chimie belge est intervenue, en 2000, dans la chimie européenne, à raison de 8,2% dans le 
chiffre d'affaires, de 13,8% dans les exportations, de 6% dans les investissements et de 5,8% dans 
le personnel occupé. 
Un tiers de la production chimique est situé en Région wallonne et environ deux tiers en Flandre, 
cette dernière se situant, pour plus de la moitié, dans le zoning portuaire d'Anvers.  La Région de 
Bruxelles-Capitale ne compte que peu d'activités de production.  Elle se caractérise par la 
présence de nombreux sièges sociaux et de R&D, de services administratifs, commerciaux et 
financiers et représente ainsi 11,2% de l'emploi du secteur. 
En 2000, le chiffre d'affaires de l'ensemble du secteur s'est élevé à 39,57 milliards d’EUR, soit 
24% du chiffre d'affaires dégagé pour l'ensemble du secteur manufacturier du pays. 
L'industrie chimique en Belgique occupe quelque 100.166 collaborateurs.  Elle a investi 
1,63 milliard d’EUR en 2000.  La même année, l’industrie chimique a consacré 1,36 milliard 
d’EUR aux activités de R&D.  Le personnel directement lié à ces activités se monte à quelque 
8.200 unités. 

6.2.5 Publications 
N.B.: Les enseignants peuvent commander gratuitement un nombre de 30 exemplaires par classe 
à des fins pédagogiques.  Toute autre personne intéressée par la commande d’un plus grand 
nombre de brochures ou pour les brochures payantes, s’adressera directement au Département 
Relations publiques et Communication. 
 
Pour vous informer davantage sur l’industrie chimique en Belgique et ses produits, Fedichem a 
édité un certain nombre de publications (disponibles en F=Français, N=Néerlandais, E=Anglais, 
selon les cas): 
 
� Rapport d’activités, les actions principales et dossiers prioritaires de la Fédération et de 

ses sections régionales et professionnelles (F, N) 
� Rapport environnemental "Le Responsible Care dans la pratique – Indicateurs de  

performances" (F, N) 
� L’Industrie chimique en Belgique, un portrait détaillé du secteur (F, N, E)  
� Facts & Figures, présentant les principaux faits et chiffres du secteur (E) 
� Port of Antwerp, a world scale chemical cluster in the heart of Europe (E) 
� Brochure Qu’est–ce qu’un produit chimique?  (F, N) 
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� Brochure La chimie améliore les performances du sport (F, N) 
�Brochure Pas de développement durable sans chimie (F, N) 
�"la chimie et vous", une série de documents thématiques sur différents sujets liés à la 

chimie, à l’usage des enseignants (F, N): 
� la chimie du chlore 
� les CFC et la couche d’ozone 
� la biotechnologie 
� l’énergie 
� le Responsible Care 
� les dioxines 
� les matières plastiques 
� la protection des plantes 
� les risques 
� La Belgique, port d’attache de la chimie (+ offres d’emploi) 

� Tableau de Mendéléev, système périodique des éléments chimiques avec illustration de 
leurs principales applications pratiques (F, N) 

� Les plastiques aujourd’hui et demain (F, N) 
� Plastiques, faire plus avec moins (F, N) 
� PVC, synonyme de qualité (F, N) 
� Guide pratique du confort assis ou couché (F, N) 
� L’avenir a besoin de vos rêves d’ingénieurs, les études d’ingénieur en Wallonie et à 

Bruxelles (F) 

 
Pour tout renseignement complémentaire: FEDICHEM, Diamant Building - Bd A. Reyers 80, 
1030 Bruxelles,  
Tél.  (32)(2) 238 97 11 - Fax (32)(2) 231 13 01 
Direction générale: Tél.  (32)(2) 238 97 74 - Fax (32)(2) 231 13 01 
Relations publiques et Communication: Tél.  (32)(2) 238 99 91 - Fax (32)(2) 231 13 01 
Site Internet: www.fedichem.be 
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6.3 Euro Chlor 
Euro Chlor est le porte-parole de l’industrie européenne du chlore. 
 
Euro Chlor représente 41 producteurs de chlore d’Europe occidentale, occupant au total environ 
39.000 personnes dans 84 installations de production réparties sur 20 pays.  Elle compte plusieurs 
producteurs de l’Europe de l’Est parmi ses membres. 
 
La production annuelle du secteur dépasse les 20 millions de tonnes de chlore, soude caustique et 
hydrogène, ce qui représente de 55 à 60% du chiffre d’affaires (direct et indirect) de l’industrie 
chimique européenne (qui en 2003 s’élevait à  €556 milliards). 
 
Euro Chlor s’est fixé comme objectifs de: 
• promouvoir les meilleures pratiques en matière de sécurité, de protection de la santé et de 

l’environnement; 
• stimuler un dialogue actif avec les interlocuteurs prioritaires, la politique et la science; 
• mettre une information circonstanciée et scientifiquement fondée à la disposition des 

organismes régulateurs, du monde politique, industriel et scientifique, ainsi que des médias. 
• promouvoir la notion que le chlore est un élément fondamental pour des milliers de produits 

qui améliorent notre santé, notre alimentation et la qualité de la vie. 
 
Partout, le chlore a des applications diverses et étendues.  Aussi, l’industrie s’est engagée à 
poursuivre sans cesse la recherche sur les effets éventuels de ses produits sur l’homme et 
l’environnement.  Le but d’Euro Chlor est d’assurer un futur durable pour les produits de 
l’industrie du chlore sans mettre aucunement en péril l’environnement et la santé. 
 
Euro Chlor compte en ce moment 111 entreprises affiliées, qui se répartissent comme suit : 
41 membres effectifs, 39 membres associés et 31 correspondants techniques.   
 
Les membres effectifs sont les producteurs de chlore dans les 20 pays suivants : Allemagne, 
Autriche, Belgique, Espagne, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Norvège, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tchèquie. 
 
Les membres associés appartiennent aux catégories suivantes: 
• sociétés produisant des dérivés chimiques dépendant du chlore; 
• associations européennes et internationales de producteurs et utilisateurs de dérivés chimiques 

chlorés et en dérivant; 
• les sections chlore des fédérations nationales d’Europe. 
 
Les membres correspondants techniques sont des sociétés de service, des bureaux d’étude et les 
fournisseurs d’équipement à l’industrie du chlore.  Ils ont accès à l’expertise d’Euro Chlor dans 
les domaines de la production, du stockage et du transport. 
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Site Internet: http://www.eurochlor.org 
E-mail: eurochlor@cefic.be 
Personne de contact (E) : Peter Whippy : pww@cefic.be (E) 
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